
 

 

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès 
MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole 
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/58 

FINANCES – TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – PRÉCISION POUR AFGA 
 
M. Éric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Chaque année en décembre, la Ville délibère pour 
actualiser les tarifs des services publics locaux à compter du 1er janvier de l’année suivante.  
Le partenariat avec l’AGFA actée dans la convention qui présente un caractère d’intérêt général 
notamment pour l’accueil collectif à caractère éducatif de mineurs qui amène la Ville à fournir et 
facturer des repas à cette association dans le cadre de son activité. 
Cependant, dans les délibérations précédentes n’était pas stipulée l’application de cette tarification. 
Pour rappel, dans les délibérations – LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
ACTUALISATION : 

- 2020.12/213 du 14 décembre 2020 
- 2021.12/191 du 13 décembre 2021  

 
La partie Restauration Municipale stipule les éléments suivants : 
 
« Les tarifs seront applicables à partir du 1er septembre 2021/2022. 
 
Tarification adultes 
 

Lettre tarif 
Tarifs 

2021/2022/2023 
Montant aide (circulaire 

interministérielle) 

AR adultes 5,71 €  

BR adultes 4,38 € En attente 

GR adultes extérieurs 7,30 €  

 
Le tarif applicable aux enseignants dont l’indice de rémunération est inférieur ou égal à 466 est le BR 
duquel est déduit l’aide du Rectorat. Les personnes recrutées par l’Education Nationale en service 
civique ou en contrat aidé bénéficient du tarif BR. Ce tarif est également applicable au personnel de 
la collectivité et aux Elus de la ville de Montivilliers. 
Le tarif GR est appliqué pour toute personne extérieure déjeunant à la restauration municipale et 
lors des repas exceptionnels / repas de fin d’année des employés municipaux.  
 
Tarification enfants  
 

Tarifs 
Année scolaire 2021-2022-2023 

Quotients familiaux Tarifs 

A+ Extérieurs 5,29 € 

A3 Quotient supérieur à 862,39 € 4,78 € 

A2 Quotient compris entre 829,65 € et 862,38 €   4,23 € 

A1 Quotient compris entre 791,43 € et 829,64 € 3,93 € 

B Quotient compris entre 710,04 € et 791,42 € 3,48 € 

C Quotient compris entre 612,51 € et 710,03 € 3,01 € 

D Quotient compris entre 520,85 € et 612,50 € 1,96 € 

E Quotient compris entre 439,88 € et 520,84 € 1,32 € 

F Quotient compris entre 265,62 € et 439,87 € 0,25 € 

G Quotient inférieur ou égal à 265,61 € 0,00 € 



 

 

 

Pour les enfants allergiques, quand le repas est apporté par la famille, c’est le tarif réduit F qui 
s’applique. 

Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou dans des familles d’accueil agréées par 
l’Aide Sociale à l’Enfance, c’est le tarif D qui s’applique. 

Pour les enfants domiciliés hors de la commune, c’est le tarif A+ qui s’applique. » 

 

Il est proposé d’ajouter les éléments suivants : 

- Tarification adultes: 

« Le tarif BR est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leur repas adultes. » 

- Tarification enfants: 

« Le tarif A1 est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leurs repas enfants. » 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la commission finances du 29 avril 2022 ; 

VU les délibérations 2020.12/213 du 14 décembre 2020 et 2021.12/191 du 13 décembre 2021 ayant 
comme objet LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - ACTUALISATION ; 

CONSIDÉRANT 

- Le partenariat entre la Ville et l’AGFA actée dans la convention qui présente un caractère 
d’intérêt général notamment pour l’accueil collectif à caractère éducatif de mineurs … 

- La nécessité de préciser l’application faite des tarifs à l’AFGA dans le cadre de la fourniture de 
repas par la Ville à cette association ; 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal Délégué en charge des finances, des marchés 
publics et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré 

DÉCIDE 

- D’appliquer à l’AFGA les tarifs BR et A1 votés pour la restauration municipale en décembre 
2020 et 2021 pour la refacturation des repas adultes et enfants fournis par la Ville à cette 
association dans le cadre de son activité ; 

- De modifier les délibérations 2020.12/213 du 14 décembre 2020 et 2021.12/191 du 13 
décembre 2021 en y ajoutant les mentions suivantes : 

- Tarification adultes: 

« Le tarif BR est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leurs repas adultes. » 



 

 

 

- Tarification enfants: 

« Le tarif A1 est également applicable à l’AFGA pour la refacturation de la fourniture 
de leurs repas enfants. » 

 

 
Imputations budgétaires 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction : 422 et 251 
Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social 

7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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